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Compte-rendu du COPIL du site Natura 2000 Tourbières du plateau de St Agrève 

 

2 décembre 2022 à St Agrève 

 

Le diaporama diffusé le jour du COPIL et le rapport d’activité 2022 sont téléchargeables à la fin de la page Internet 

dédié au site Natura 2000 de Saint -Agrève que vous pouvez trouver sur le site Internet du Parc des Monts 

d’Ardèche en cliquant sur les onglets suivants : « Les actions du Parc », « Préservation de la biodiversité », 

« Natura 2000 et les ENS… » puis « Le site Natura 2000 des tourbières… » ou en cliquant sur le lien suivant : 

https://www.parc-monts-ardeche.fr/les-actions-du-parc/biodiversite/natura-2000-et-les-ens-dans-le-parc-des-

monts-dardeche/n2000-tourbieres-du-plateau-de-st-agreve/ 

Le présent compte rendu reprend l’ordre du jour complété d’un relevé de décisions. La feuille de présence est en 

annexe.  

1- Bilan de l’animation de l’année 2022 

Mr Jean-Pierre Anchisi, en tant que Président du site N2000, accueille et remercie l’ensemble des participants au 

COPIL. Un tour de table de présentation est ensuite réalisé puis le chargé de mission commence sa présentation.  

Le COPIL demande à ce que le Triton crêté soit rajouté dans la présentation du site.  

Le COPIL précise que le partenariat avec l’université de Saint-Etienne est assez unique. Des analyses seront réalisées 

en 2023 sur les « ru » se jetant dans le lac (débit, nutriments…). Une station météo a été installée cette année car 

il existe à priori un lien entre les booms de cyanobactéries et les orages. Il y a par endroit plus de 4 m de limons au 

fond du lac.  

Mr Marcaillou précise que la restauration des zones humides autour du lac est essentielle pour filtrer l’eau et peut-

être diminuer le développement des cyanobactéries.  

Des quads sont signalés régulièrement au nord du lac.  

Concernant la modification du PLU de St Agrève, la DDT07 souligne le choix judicieux de la commune d’avoir 

implanté l’extension de l’hôpital hors zone humide.  

Le SMEC souhaiterait organiser une fête des tourbières comme sur la montagne d’Ardèche. L’anniversaire de la 

charte des Zh est déjà prévu au bord du lac le 6 juin 2023. 

2- Proposition d’actions en 2022 

La commune de St Agrève confirme qu’elle préfèrerait l’option 3 concernant le remblais du Pontet, c’est-à-dire un 

traitement complet du remblais, mais sous réserve d’avoir 80 % d’aide. Le COPIL demande si le Département 

pourrait aider ce projet ? Le chargé de mission pense qu’il faudrait plutôt aller chercher du Feder tourbières et de 

l’Agence de l’eau.  

Le CD triathlon se demande s’il ne va pas décaler l’épreuve en mai afin d’éviter les pics de cyanobactéries. Le chargé 

de mission précise que dans ce cas, il faudra prévoir une évaluation d’incidence plus conséquente puisque c’est la 

pleine période de reproduction pour beaucoup d’espèces.  

3- Question diverses 

https://www.parc-monts-ardeche.fr/les-actions-du-parc/biodiversite/natura-2000-et-les-ens-dans-le-parc-des-monts-dardeche/n2000-tourbieres-du-plateau-de-st-agreve/
https://www.parc-monts-ardeche.fr/les-actions-du-parc/biodiversite/natura-2000-et-les-ens-dans-le-parc-des-monts-dardeche/n2000-tourbieres-du-plateau-de-st-agreve/
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Mr Jean-Pierre Anchisi remercie les participants et clos la séance à 12h30.  

 


